
Mettre en place
– une surveillance 
radiologique
– une information 
adaptée

Mettre en place
– une surveillance 
dosimétrique individuelle
– un suivi individuel renforcé 
de l’état de santé
– une formation adaptée 
(renouvelée au moins 
tous les 3 ans)

Réduire et maintenir
l’activité volumique
au niveau aussi bas

que raisonnablement
possible

Mettre en place 
un plan d’actions
Objectif : < 300 Bq/m3
dans un délai maximal
de 36 mois

Mettre en place un plan d’actions
Objectif : < 300 Bq/m3 dans un délai 
maximal de 36 mois 
Actions immédiates : < 1 000 Bq/m3 
dans un délai maximal de 12 mois

Mesures administratives
– Transmettre les résultats à l’ASNR :
radontravailleurs@asnr.fr
– Désigner un conseiller en
radioprotection

Mesures collectives
– Délimiter et signaler la zone radon
– Vérifier l’activité volumique de
radon dans cette zone et dans 
les locaux attenants

Mesures individuelles
Évaluer l’exposition individuelle des 
travailleurs entrant dans la zone radon 
(outil 153 INRS)

Résultat
≤ 6 mSv/an

OUI NON

OUI

Résultat
≤ 1 000 Bq/m3

OUI

OUI

OUI

NON

NON

NON

NON

Estimation
< 300 Bq/m3

Résultat
< 300 Bq/m3

Résultat
< 300 Bq/m3

Mettre en œuvre le dispositif renforcé

Réaliser des mesurages

Vérifier l’efficacité des actions de réduction à l’aide de mesurages

Effectuer une évaluation documentaire

Évaluer & prévenir  le risque  radon
Logigramme d’aide à la décision

POUR RETROUVEZ le dossierazealkhh 
sur le radon : www.inrs.fr/radonegufqds
POUR RETROUVER le dossier 
sur le radon : www.inrs.fr/radon➚




